Q. 14/2
Comment encourager l'application des télécommunications aux soins de santé dans 

les pays en développement. Identifier et mettre en évidence les facteurs contribuant 

à la réussite de la mise en oeuvre de services de télémédecine

1
Exposé du problème ou de la situation

Le rapport intitulé Télémédecine et pays en développement, rédigé en réponse à la Question 6/2, ainsi que les discussions et recommandations de la Conférence régionale africaine de développement des télécommunications, la Conférence régionale de développement des télécommunications dans les pays arabes et le Symposium mondial sur la télémédecine pour les pays en développement, de même que les rapports des missions envoyées dans les pays en développement remis par les experts en télémédecine, démontrent tous que les pays en développement ont un besoin énorme de services de soins médicaux et de santé, notamment dans les régions situées à l’écart des villes, et que les services de télécommunications pourraient être un moyen économique d’améliorer ou d’étendre ces soins, plus spécialement dans les régions non urbaines.

La mise en place de la télémédecine exige une collaboration pluridisciplinaire entre les opérateurs de télécommunications et les professionnels des soins de santé. Il faut combler l’écart qui sépare le monde des télécommunications de celui des soins de santé à tous les niveaux. Les ministères nationaux de la santé et des télécommunications doivent aussi collaborer à la mise en place d’une politique en matière de télémédecine et d’un service universel en ce qui concerne les services d’urgence et les systèmes d’information sur les soins de santé et les services sociaux.

2
Question soumise à l’étude

La Commission d’études doit:

1)
préciser les solutions de télécommunication propres à promouvoir la santé et à permettre de répondre aux besoins de ce secteur, notamment dans les régions rurales et éloignées, de ceux qui se déplacent et de ceux qui sinon pourraient ne pas avoir accès à la qualité des soins offerte par les hôpitaux urbains;

2)
prendre de nouvelles mesures pour que les décideurs, les opérateurs de télécommunications, les donateurs et autres entités prennent mieux conscience de l’importance de la télémédecine et de la manière dont les télécommunications peuvent contribuer à répondre à certains besoins de soins de santé, et que soient fournis les éléments d’un service universel concernant les services d’urgence, de santé et autres services sociaux. En particulier, donner son soutien à la tenue d’un deuxième Symposium mondial de télémédecine en Amérique Latine en 1998 et à un troisième symposium en Asie en 1999;

3)
recenser les projets pilotes de télécommunication se prêtant à des applications de télémédecine convenant aux pays en développement; fournir une analyse des résultats des projets et aide les pays à définir une politique et une stratégie concernant l'application des télécommunications pour aider à mettre en oeuvre la télémédecine;

4)
créer une base de données sur les différents projets pilotes réalisés dans les pays en développement, sur l'expérience acquise en la matière, sur les mécanismes de financement et les technologies utilisés, la nature des services fournis, les résultats de ces projets pilotes, et les enseignements qui peuvent en être tirés, ainsi que sur les erreurs à éviter;

5)
encourager le développement de normes de télécommunication pour des applications de télémédecine en collaboration notamment avec les Secteurs des radiocommunications et de la normalisation des télécommunications de l’UIT;

6)
créer une liste des sociétés, instituts et prestataires de services, couvrant notamment les systèmes et techniques de télécommunication utilisés dans les applications, services et logiciels de télémédecine qui pourraient convenir et être rentables dans l’optique de la satisfaction des besoins des pays en développement, ainsi que, dans la mesure du possible, les institutions donatrices dans ce domaine.

3
Résultats attendus

Parmi les résultats attendus de cette Question figurent:

(
Un rapport sur les travaux des symposiums proposés pour l’Amérique latine et l’Asie, comprenant les conclusions et les recommandations. De même que pour le premier symposium sur la télémédecine pour les pays en développement organisé par le BDT de l’UIT au Portugal en juillet 1997 et ayant reçu le soutien de la Commission européenne, d’Inmarsat et d’autres organismes, les représentants du secteur des télécommunications et du secteur de la Santé seraient invités à participer, échanger points de vue et idées sur la mise en oeuvre d’applications de télémédecine dans les pays en développement.

(
Un rapport sur les projets pilotes pris en charge par le BDT de l’UIT, que ce soit en partie ou en totalité, avec l'OMS et d'autres organisations internationales et nationales concernées. Dans certains cas, le BDT de l’UIT et les membres de son secteur pourront collaborer avec d’autres institutions participant au financement telles que la Commission européenne. Ce rapport identifierait la portée des projets pilotes, les participants, les coûts et les sources de financement, les résultats obtenus, les perspectives de durabilité, les technologies de télémédecine et les télécommunications utilisées, etc.


Ce rapport pourrait comprendre des recommandations à l'intention des professionnels des télécommunications et de la santé, y compris les services gouvernementaux concernés, qui envisagent de mettre en place un service de télémédecine.

•
La mise au point de normes de télécommunications pour des applications de télémédecine. Ces travaux de mise au point devraient être coordonnés avec les Secteurs UIT-R et UIT-T, mais aussi en collaboration avec les organismes concernés. La mise au point de telles normes devrait faciliter un interfonctionnement optimal entre les différents équipements de télémédecine et les réseaux de télécommunications, notamment dans le domaine de la visioconférence. De plus, les travaux portant sur ces normes devraient également tenir compte des besoins de sécurité et de protection afin de garantir l’intégrité et la confidentialité des informations concernant le patient.

4
Calendrier des résultats attendus

Les travaux entrepris par la Commission d'études peuvent être répartis sur la durée du prochain cycle d’étude. La mise en oeuvre de projets pilotes sur une petite échelle devrait s’effectuer au cours des deux ou trois prochaines années.

5
Parrains et sponsors

La formulation de la Question proposée est fondée sur la Résolution de la deuxième Conférence africaine de développement des télécommunications (Abidjan, 1996), la Recommandation de la deuxième Conférence régionale de développement des télécommunications pour les Etats arabes (Beyrouth, 1996) et les Recommandations émanant du Rapport du premier Symposium mondial sur la télémédecine pour les pays en développement qui s’est tenu au Portugal en juillet 1997.

6
Sources de contributions nécessaires à la réalisation de cette étude

Des contributions sont attendues de la part de la Commission européenne, de l’Organisation européenne pour la télématique en matière de santé, de l’Organisation mondiale de la santé, du Midjan Group, des instituts de télémédecine, etc. Les contribuants et les contacts déjà établis lors de la préparation du Rapport de télémédecine seront appelés à contribuer aux travaux de la Commission d'études, aux côtés de nouveaux collaborateurs.

7
Audience cible

a)
Types d’audience cible


Pays développés
Pays en développement
PMA

Décideurs en télécommunications
*
*


Régulateurs en télécommunications
*
*


Fournisseurs de services (opérateurs)
*
*
*

Constructeurs
*



Ministères de la Santé
*
*


Organismes internationaux de financement
*



Instituts de Télémédecine
*
*


Cette Question a pour objectif de stimuler la collaboration entre les secteurs des télécommunications et de la télémédecine, entre les pays développés et les pays en développement. Il s’agit essentiellement d’un transfert de savoir-faire des pays développés en faveur des pays en développement. Toutefois, l’expérience acquise dans le domaine des télécommunications au service de la télémédecine dans les pays en développement permettra également aux fournisseurs d’équipements et de services de bénéficier d’une meilleure compréhension de ce qui est considéré rentable dans les pays du tiers monde.

b)
A qui les résultats des travaux sont-ils destinés?

Voir sections 3 et 7 a)

c)
Méthodes proposées pour l’application des résultats

Les résultats de cette Question peuvent être rendus publics par l’intermédiaire de sites Web (par exemple ceux de l’UIT, du Midjan Group, etc.), la diffusion de copies papier en utilisant les listes de distribution de l’UIT et des autres organisations, la distribution lors des colloques, etc.

8
Méthode proposée pour traiter cette Question ou le thème

Les conclusions de cette Question peuvent être élaborées par la Commission d'études en étroite collaboration avec le BDT de l’UIT, compte tenu des missions des experts en télémédecine dans les pays en développement et des projets pilotes de télémédecine. La Commission d'études devrait également travailler en étroite collaboration avec notamment le Midjan Group, créé dans le cadre de la Question 2 à la suite de La Conférence de Buenos Aires, ainsi qu’avec un Groupe semblable sur la télémédecine en Asie, qui devrait être prochainement créé. Elle devrait inviter d’autres organisations internationales, régionales et nationales à participer à ses travaux. Elle devrait mettre en place des liens de collaboration avec les autres Secteurs de l'UIT en vue de promouvoir la mise au point de normes pertinentes.

9
Coordination de cette étude

Voir la section 8 ci-dessus.

10
Autres renseignements utiles

Les travaux du prochain cycle d’étude peuvent se fonder sur le Rapport sur la Télémédecine et certaines autres initiatives qui ont résulté de la Question 6/2, notamment la création du Midjan Group, les démonstrations de télémédecine lors des Conférences régionales de développement des télécommunications pour l’Afrique et les Etats arabes et le Symposium mondial sur la télémédecine, les missions des experts en télémédecine dans les pays en développement et les nombreux contacts établis au niveau mondial au cours des trois dernières années.

